Demande de renseignements nº 1 d'Option consommateurs

Dossier R-3443-2000 – Dégroupement des tarifs de SCGM

30 août 2000

1. Référence: SCGM-2 doc. 1 Introduction, page 6 lignes 32 à 36

1.1. Le fait de n'avoir qu'un seul mode de tarification pour l'ensemble de la clientèle signifie-t-il, dans les faits, que tous les clients peuvent acheter les services d'autres fournisseurs que Gaz Métropolitain pour les composantes T, C, M et É?

2. Référence: SCGM-2 doc. 1 Introduction, page 8 lignes 11 et 12

2.1. Malgré le fait que ni le modèle ni les méthodes d'allocation du coût de service n'aient changé, est-il possible que certains coûts ne puissent plus être alloués distinctement à l'une ou l'autre des fonctions du distributeur?

3. Référence : SCGM-2 doc. 1 Introduction, p. 9, ligne 8 et Texte des Tarifs, p. 96

SCGM désire rendre le texte des tarifs complets et réduire les contrats à leur plus simple expression.

3.1. Un ou des documents explicatifs des obligations contractuelles contenues aux tarifs seront-ils remis aux clients résidentiels lors de la signature du contrat ou de la facturation. Si oui, comment?

3.2. Ces obligations contractuelles seront-elles expliquées d'une autre façon que par la simple remise du contrat au client avant son engagement contractuel envers SCGM? Si oui, comment?

3.3. Ces mêmes obligations contractuelles seront-elles répétées au client à d'autres occasions et ces modifications ultérieures seront-elles transmises au client. Si oui, comment?

4. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 1, page 11 lignes 11 à 15 et SCGM-9 doc. 3

4.1. Peut-on déduire que les facteurs d'allocation utilisés jusqu'à présent pour allouer les coûts de transport et distribution seront maintenant utilisés uniquement pour la composante distribution?

4.2. Expliquez les facteurs d'allocation actuellement utilisés par SCGM et les formules qui leur sont reliées.

5. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 1, page 11 lignes 26 à 36

5.1. SCGM a-t-elle tenté d'allouer entre les différentes fonctions les dépenses d'exploitation reliées à la gestion des outils de transport et d'équilibrage ainsi que les achats de marchandise et de gaz de compression? Justifiez le choix de ne pas allouer ces coûts directement.

5.2. Veuillez produire le détail, dans le budget 1999/2000, des coûts reliés à la gestion de l’approvisionnement en marchandise, en gaz de compression, en équilibrage et en transport, y incluant le coût de gestion des nominations et des livraisons pour les clients en achat direct.

5.3. Les éléments de la base de tarification qui ont été reclassifiés, outre le rendement relié au fonds de roulement, sont tous distinctement identifiables aux différentes fonctions. Pourquoi les éléments qui ne sont pas distinctement identifiables, comme par exemple les dépenses informatiques, n'ont pas fait l'objet d'une allocation particulière?

6. Référence: SCGM-2, doc. 1 section 2.4.3, page 17 lignes 11 à 17

6.1. Le suivi des nominations pour les clients d'une même association crée-t-il des difficultés opérationnelles trouvant leur solution dans le développement d'outils informatiques ou d'autres outils? Si tel est le cas, à combien évalue-t-on le coût de ces outils?

7. Référence : SCGM-2 doc. 1 section 4.2.1, p. 25, ligne 17

SCGM propose dans la structure du tarif du transport d'y ajouter une composante ajustement d'inventaire distincte du prix de transport. 
7.1. Pourquoi cet ajustement d'inventaire doit-il être associé à la composante transport plutôt qu'à la composante équilibrage dans la mesure où cette composante tient compte du profil de consommation?

7.2. Veuillez produire un exemple numérique.

8. Référence : 
SCGM-2 doc. 1 section 4.2.1, p. 26

La structure tarifaire de transport proposée offre aux grands clients beaucoup de flexibilité parce qu'elle ne comporte pas de paramètres devant être fixés a priori.
8.1. Le mécanisme prévu à l'heure actuelle peut-il engendrer des situations où les grands clients peuvent abandonner les services de transport contractés par le distributeur en cours de contrat tout en lui laissant des obligations contractuelles envers le transporteur?

8.2. Si oui, quelle serait la durée maximale de l'obligation contractuelle résiduelle du distributeur?

9. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 4.2.1, page 27, lignes 17-18

9.1. Combien de clients ont actuellement une consommation annuelle de 75 000 m3 et plus? Combien de ces clients sont actuellement au Tarif 1?

9.2. Les clients du Tarif 1 ayant une consommation annuelle de plus de 75 000 m3 (seuil d’applicabilité de l’OMA de transport) et une consommation journalière de moins de 30 000 m3 (seuil d’accès aux services dégroupés) devront-ils payer l’OMA à SCGM ?

10. Référence : 
SCGM-2 doc. 1 section 4.2.1, p. 28

SCGM considère que 78% des frais reliés au transport sont fixés et 22% sont variables. 
10.1. Donner le détail des coûts inclus dans la portion fixe ainsi que le détail des coûts inclus dans la portion variable utilisée pour les fins de détermination de l'obligation minimale annuelle (OMA)?

SCGM considère que l'ensemble des coûts associés à l'équilibrage sont variables.
10.2. Comme pour la composante transport, donner le détail des coûts associés aux taux d'équilibrage et utilisés pour confectionner le tableau du haut de la page 28.

10.3. Donner les mêmes détails quant aux coûts entrant dans la composition de la portion fixe et de la portion variable du taux moyen D en distinguant les éléments fixes des éléments variables?

SCGM indique que l'OMA ne serait récupérée des clients en situation de volume déficitaire que dans la mesure où ces déficiences auraient un impact négatif sur le coefficient d'utilisation du transport du distributeur. 
10.4. Comment le distributeur entent-il déterminer si l'impact négatif sur le coefficient d'utilisation du transport est causé par l'un ou l'autre de ses clients?

10.5. Quelle norme serait utilisée par le distributeur pour déterminer si les déficiences ont un effet négatif significatif ou mesurable sur son coefficient d'utilisation?

10.6. Dans la mesure où le distributeur est en mesure d'alléger ses obligations relativement au transport, pourquoi ces charges sont-elles considérées comme fixes aux fins du calcul de l'OMA?

11. Référence : SCGM-2 doc. 1 section 4.2.1, pages 30-31

11.1. Existe-t-il, pour Champion, des coûts additionnels similaires à ceux pour TCPL, tels que décrits dans ces pages? Le cas échéant, ne serait-il pas indiqué de les inclure?

12. Référence SCGM-2 doc. 1 section 4.3, pages 33 à 40, retrait du service du distributeur

12.1. Dans la proposition de SCGM, un client ayant acquis du distributeur de la capacité de transport pourra-t-il s’auto-interrompre temporairement afin de bénéficier d’opportunités diverses sur le marché (comme un prix du mazout plus compétitif ou une valeur élevée du transport en amont) ? En ce cas, quelle serait la procédure suivie par le client et comment les autres clients en seront-ils laissés indemnes ?

13. Référence : SCGM-2 doc. 1 section 4.2.1, p. 34, ligne 2

SCGM rappelle que, dans la décision D-98-05, la Régie a autorisé de reporter tous les coûts éventuels de transition (coûts échoués) dans un compte spécial qui serait soumis à la Régie pour que celle-ci dispose de la façon dont ces coûts devront être récupérés. 
13.1. Quelle est la position de SCGM à l'égard du mode de récupération de tels coûts échoués? Plus spécifiquement, quelle méthode d’allocation des coûts aux classes tarifaires et aux paliers serait utilisée ?

13.2. Identifier les sources potentielles des coûts échoués dans la proposition actuelle de SCGM, et ce à l'égard de chacune des composantes du tarif?

14. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 4.3, page 36, lignes 25 à 36

14.1. Quelles sont les échéances des divers contrats de transport ainsi que leur capacité contractée?

15. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 4.3, page 37, droit de premier refus sur la capacité cédée

15.1. SCGM propose-t-elle que le droit de premier refus s'applique également à la capacité "régulière" et "excédentaire"?

15.2. Quels pourraient être les avantages inhérents au renouvellement d'un contrat par rapport à d'autres alternatives et quelles pourraient être ces alternatives?

16. Référence : SCGM-2 doc. 1 section 4.3, page 37, lignes 20-23

16.1. Qu'adviendrait-il si le coefficient d'utilisation du distributeur était de moins de 100% de sa capacité de transport? SCGM changerait-elle sa proposition ?

17. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 4.3, pages 37-38, cession de capacité pour une partie des besoins du client

17.1. En quoi la cession de capacité pour une partie seulement des besoins d'un client est-elle différente d'une combinaison de services, telle que décrite à la section 7.4 du témoignage? Si ce n'est pas différent, concilier ce passage avec l'affirmation des pages 82 et 83 à l'effet que "il a été jugé plus prioritaire de compléter une tarification dégroupée fonctionnelle pour tous qui permettra déjà au client de se retirer entièrement d'un ou de plus d'un service du distributeur".

17.2. Une telle segmentation de l'approvisionnement en transport, si elle ne constitue pas une combinaison de services, crée-t-elle des difficultés opérationnelles dont la résolution nécessite des améliorations aux systèmes informatiques ou à la procédure de suivi normalement utilisée? Si tel est le cas, quantifiez les montants nécessaires à ces améliorations.

18. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 4.3, pages 38 et 39, moratoire

18.1. Comment SCGM envisage-t-elle l'arrivée en franchise du gaz de l'Est du Canada dans le cadre d'un marché dégroupé de la marchandise et du transport? En particulier, comment SCGM envisage-t-elle la possibilité que des clients puissent vouloir bénéficier en temps réel d’opportunités dans l’Est ou dans l’Ouest, selon les prix affichés ?

19. Référence : SCGM-2 doc. 1 section 5.1.1, p. 41, ligne 22

SCGM mentionne que les coûts d'équilibrage proviennent notamment des coûts d'entreposage souterrain auprès d'Intragaz à Pointe-du-Lac.
19.1. Pour donner suite à la décision D-2000-34 et l'engagement pris à l'égard de la renégociation du contrat d'entreposage chez Intragaz de réduire le plus possible les coûts pour sa clientèle, SCGM peut-elle donner le détail des démarches entreprises et des résultats obtenus à ce sujet?

20. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 5.2.1, page 49, lignes 10 et 11

20.1.  Que se passe-t-il si la pointe d’un consommateur est non-coïncidente avec la pointe du réseau ?

20.2. Comment SCGM calcule-t-elle le coût d’équilibrage pour un client dont le compteur n’est lu qu’une seule fois par année ?

21. Référence : SCGM-2 doc. 1 section 5.2.3, p. 53, ligne 4

SCGM mentionne que le calcul selon la théorie des ensembles n'est pas réel mais hypothétique. 
21.1. SCGM est-elle en mesure de préparer le calcul de tels coûts d'équilibrage selon la théorie des ensembles qu'elle proposait à l'époque comme si celle-ci avait été adoptée par la Régie?

21.2. Si oui, en produire le calcul?

22. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 6, page 63, correction de l’interfinancement

22.1. Veuillez quantifier, par tarif, la valeur de l’interfinancement ainsi corrigé par l’élaboration du tarif d’équilibrage ainsi que par la mise en place de structures tarifaires plus proches des coûts.

23. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 6.2.3, pages 71 à 73, structure tarifaire D1
23.1. L’élimination de l’interfinancement au Tarif 1 en faveur des consommateurs à petit débit est-il toujours un objectif du distributeur, étant donné l’interdiction légale d’une telle élimination pour les consommateurs résidentiels d’électricité (article 52.1 de la LRE, 4e alinéa) ?

24. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 7.6, pages 86 et 87, coûts d’implantation

SCGM estime le coût d'implantation des services dégroupés à 325 000$.
24.1. Veuillez ventiler de façon très détaillée le coût estimé de 325 000$. 

24.2. En ce qui concerne le système de gestion intégrée (SGI) :

(a) la mise en place de services dégroupés occasionne-t-elle l’ajout de fonctionnalités qui n’étaitent pas prévues lors de la dernière cause tarifaire, lors de l’approbation du projet? Si oui, quelles sont ces nouvelles fonctionnalités, combien coûtent-elles et comment le coût est-il alloué entre les fonctions M, C, T et É?

(b) Veuillez produire la liste des fonctionnalités du SGI selon les fonctions correspondantes M, C, T, É et D et, pour chacune de ces fonctionnalités, en expliquer la nature et en quantifier le coût.

(c) SCGM a-t-elle envisagé la possibilité d’allouer le coût des fonctionnalités du SGI à leur fonction correspondante? Si oui, pourquoi aucune allocation n’est faite dans la preuve? Si non, pourquoi?

(d) Ces coûts sont-ils inclus dans le montant de 325 000$?

24.3. Les coûts réglementaires du dégroupement des tarifs font-ils partie du 325 000$? À combien SCGM évalue ces coûts de manière détaillée?

24.4. Qu’entendez-vous, aux lignes 16 à 18 de la page 87, par « mieux cerner les particularités reliées au dégroupement et d’en évaluer les impacts administratifs » ?

24.5. Comment SCGM entend-elle répartir ces différents coûts :

(a)  entre les différents services;

(b) entre les différentes classes tarifaires; et

(c) entre les différents paliers.

25. Référence : SCGM-2 doc-1 section 8.1, pages 92-95 et SCGM-11 doc. 1

25.1. Quantifier l'intervalle des variations de facture pour la clientèle des paliers 1 et 2 du tarif 1?

25.2. En plus de la quantification de la variation individuelle de la facture, donner pour chacun des sous paliers 1 et 2 du tarif 1 :

(a) l'augmentation tarifaire provenant de l'introduction du plan d'efficacité énergétique tel que soumis part SCGM dans la cause R-3444-2000 ;

(b) les autres augmentations anticipées par SCGM dans son dossier tarifaire R-3444-2000 pour survenir à son coût de service?

26. Référence: SCGM-2 doc. 1 section 8.2, page 96, accès aux services dégroupés

SCGM donne accès aux services dégroupés aux clients ayant une consommation en un point de mesurage d’au moins 30 000 m3 par jour.

26.1. Combien de consommateurs UDT pourront avoir accès dès maintenant se prévaloir des services dégroupés d’autres fournisseurs que SCGM?

26.2. Quelle sera la procédure suivie par SCGM pour l’élargissement de l’accès aux services aux consommateurs de moins de 30 000 m3/jour ? En particulier, veuillez élaborer sur l’information donnée à la clientèle résidentielle et leur éducation en rapport avec les tarifs dégroupés.

26.3. Dans l’éventualité où les services dégroupés étaient rendus accessibles aux consommateurs résidentiels, quelles seraient les mesures de protection économique et légale que SCGM envisage pour cette clientèle et, par extension, à la clientèle petit débit ?

26.4. SCGM serait-elle favorable à ce que des discussions entre le distributeur et les clients prennent place afin d’identifier, préalablement à tout élargissement de l’accès aux services dégroupés, les mesures à mettre en place pour la protection économique et légale des consommateurs à petit débit dans un marché complètement dégroupé ?

26.5. Une conséquence possible et probable du dégroupement des tarifs pour les consommateurs à petit débit est l’accroissement du niveau d’activité des courtiers dans ce segment. 

(a) Quelles étapes SCGM envisage-t-elle pour l’éducation des consommateurs aux choix qui leur seraient alors offerts ?

(b) SCGM est-elle d’accord pour trouver des moyens d’assurer la protection économique et légale des consommateurs résidentiels face à ces intermédiaires de marché (incluant SCGM elle-même) ?

(c) SCGM a-t-elle des propositions à cet effet ?

27. Référence : SCGM-2 doc. 1 Conclusion, pages 98-99

27.1. SCGM indique qu’elle a suivi quatre principes de base dans l’élaboration des tarifs dégroupés, soit (a) le principe d’utilisateur-payeur ; (b) l’absence de biais en faveur des services offerts par SCGM ; (c) l’équité entre les clients ; (d) la protection du distributeur de toute incidence opérationnelle, financière ou autre pouvant découler du dégroupement des tarifs. D’autres principes ont-ils été étudiés ? En particulier, la protection des consommateurs à petit débit contre d’éventuels coûts et risques a-t-elle été envisagée, de la même façon que les risques du distributeur en (d) ?

28. Référence: SCGM-4, doc. 1

28.1. Veuillez, à partir du budget 1999/2000, faire la ventilation la plus détaillée possible des dépenses du service des approvisionnements gaziers (salaires, équipements informatiques, études, frais de réglementation (ONE, OEB, Régie), frais reportés, etc.) et veuillez indiquer, pour chacun des différents types de dépenses, sous quel(s) poste(s) budgétaire(s) se trouvent ces dépenses tant dans le budget groupé que dans le budget dégroupé (SCGM-4 documents 1 et 2). 

29. Référence: SCGM-12 doc. 1, page 9

29.1. Veuillez décrire la procédure actuellement en application pour suivre les nominations et les livraisons des clients, pour chaque point de livraison convenu et avec ou sans transfert de propriété. Veuillez également décrire les outils nécessaires pour effectuer ces suivi (matériel informatique et autres). SCGM s'attend-elle à des changements au niveau de la procédure de suivi avec le dégroupement des tarifs? Le cas échéant, décrivez ces changements et les coûts qui y sont associés.

